
LIS' CLOCHES DE SAINTBONIFlCOE

DECRET SUR LES PRIERES A RECITER

ALA~ FIN DIE LA MESSE,

(TRADiUCTION)

1tPlusi eurà Ordinaires ont proposé la question suivante à lai Sacrée

Ujongréglatiofl des Rites pour en obtenir la solution:

Est-ce que, vu les décrets de la S. C. R. n. 3697. Or<ilinis M.1he

UapuCiiruli du décembre 1888, au sujet (le la Messe on' en

tuelle non chantée et n. 4271. Baioneri. du 8 Juin 19 11, au sujet de

19 messe votive du S. Coeur de Jésus, dite le premier vendredi du

mois. même tine- messe basse semblable, A l'occasion d'une cérémonie

importante comme la première commnunion, une communion générale,

W confirmation, une ordination ou un mariage, Veut être considô rée

4ôinîe solennelle, et peut-on lui appliquer les décrets ci-haut nmen -

*iônnés au sujet de l'omission des prières prescrites par le Souverainri

Pontife pour la fin de la Messe?

La Sacrée Cong régàtion des Rites, après avoir entendu l*avis do

w. Commission litu rgrique, et mûiremenlt délibéré, a cru devoir décider:

4Afflriaativeinft, 9i la mness.e est célébrée avec une certaine so)lenni

e, ou si le cM-'ébrant, sans s'éloigner de l'autel, immédiatement et ser.

ton les rites, fait suivre la Messe de quelque fonction sacrée ou d'un

pieux exercice."

BERNAi)E'rTË ET LA VIERGE I)E SAINT' LýUC.

)g LA Semaine Religieuse~ DE SAINT-DîIÉ.

MolçsiNtUk ï.s IRECTBUR,

J'ai lu avec intérêt, dans le dernier numéro de la Semaioe R cli.

ý,de SajtIi~ les lignes que vous consacrez au ilmeilleur por

*ait de la sainte Viergt,." Voulez-vous nie permettre de compléter les

Ve@nseigneméents que vous donnez à ce sujet ?

LoPhque Fabisli questionnait Bernadette sur le costume et la te-

qiue de la sainte Vierge, le Curé de Lourdes x'était pas seul avec lui

4piuprès de la. Voyante - l'évêque d'Aire.-sur-Adouîr, Mgr Dl-elannQy,

li rovait là. - Ce Prélat, orig1inaire du diocèse de 'Cambrai, avait

dans son bréviaire une ima e représentant N.-D. de Grâce. vénérée à

la Métropole d e Cambrai. Cette -Madone est un.e des se pt attribuées

t à tort ou .1 raison ) à saint Luc. Mgr Delannoy, surpris du dédaina

4'vec lequel: Bernalette écartait les images des pluâ célèbres Mandon.es,

àwt l'idéede. lui présenter celle de N.-D. de Grâce. C'est alors que Ja

Voyante s'écria. t(oute jpyeuse "La voilà, je la reconnais!"


